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Crise d'attractivité de l'expertise judiciaire et délais de paiement
Question écrite n° 13471

Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
critique de l'expertise judiciaire psychiatrique et psychologique en France. Alors que le rapport d'information n°
1701 sur la prise en charge des troubles psychiques des personnes placées sous main de justice souligne une
surreprésentation alarmante des pathologies mentales en détention, le nombre d'experts psychiatres inscrits sur
les listes des cours d'appel a diminué de près de 45 % en treize ans. Cette désaffection massive compromet
gravement les délais de jugement et la qualité des décisions judiciaires, transformant trop souvent la détention
provisoire en « antichambre de l'expertise ». Elle souhaite tout particulièrement l'alerter sur la question des
délais de paiement. Des professionnels, notamment psychologues cliniciens experts, dénoncent des délais de
règlement atteignant désormais 180 jours. Cette situation est devenue insoutenable pour des experts exerçant
sous statut privé mais investis de missions régaliennes essentielles. Elle est aggravée par le statut de
collaborateur occasionnel du service public (COSP) qui interdit à ces praticiens de compenser ces retards par
d'autres activités contractuelles, créant une dépendance économique unilatérale portant atteinte à leur
indépendance. De surcroît, ces experts subissent un paradoxe fiscal majeur : ils sont contraints de reverser la
TVA à l'administration fiscale dès facturation, alors même que le ministère de la justice n'a pas procédé au
règlement de leurs mémoires de frais. Cette asymétrie de contraintes, où l'État exige une célérité totale des
experts tout en organisant sa propre inertie financière, s'apparente à une forme de harcèlement institutionnel
dénoncée par le terrain. Dans ce contexte, la proposition de loi visant à faciliter l'exercice des missions d'expert
judiciaire, adoptée par le Sénat en janvier 2026, fixe un plafond maximal de paiement à 180 jours. Ce délai
apparaît largement excessif et déconnecté de la réalité économique des cabinets d'expertise. En conséquence,
elle lui demande si le Gouvernement entend s'engager vers une réduction effective de ce délai à 30 jours,
conformément à la préconisation n° 2 du rapport n° 1701 et quelles mesures d'urgence il compte prendre pour
restaurer l'attractivité de l'expertise judiciaire, garante du respect de l'État de droit et de la manifestation de la
vérité.
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